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Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Bureau Exécutif de Ligue 

Procès-Verbal N°02 
 

Réunion du : Lundi 21 août 2017 – 14h30 au Siège du District 49 
 
Présidence : Gérard LOISON Président – Didier ESOR Président Délégué 
 
Membres du Bureau : Jacques BODIN - Guy COUSIN - Alain DURAND - Christophe LE BUAN - Alain 

MARTIN - Franck PLOUSE - Guy RIBRAULT 
 
Excusés : René JOUNEAUX - Jean Jacques GAZEAU - Emmanuel CHIRANIAN - Frédéric 

BODINEAU  
 
Assistent : Jérôme CLEMENT - Nicolas BOURDIN  
 
1. Informations du Président 

 

 Séminaire de travail AMBITION 2020 du 28 septembre à Rennes 
La FFF organise 5 réunions décentralisées sur tout le territoire visant à regrouper les acteurs du Football Amateur 
sur 5 thématiques liées au programme fédéral Ambition 2020, à savoir : 

- Héritage et animation Coupe du Monde 2019 (structuration et développement du foot féminin, offre 
de pratique adaptée…) 
- Foot loisir (sections Loisir clubs, financement, licence pratiquant…) 
- Politique de territoire (Accompagnement et animation des instances, accompagnement zones rurales 
et prioritaires, répartition des moyens …) 
- Bénévolat (licence, référencement, reconnaissance, diversité des profils…) 
- Aides aux clubs 
 

La réunion concernant les Ligues Bretagne, Pays de la Loire et Normandie se déroulera le Jeudi 28 septembre 
2017 de 10h00 à 16h00 à Rennes. Chaque Ligue pourra être représentée par une délégation de 40 personnes 
maximum. Pour la LFPL, le Bureau propose la composition suivante :  

- Président et Président Délégué 
- Présidents de District 
- Membres du Comité Directeur 
- Directeur Administratif et Directeur Technique  
- Membres de l’ETR 
- 5 représentants de clubs de Ligue désignés par la Ligue 
- 1 représentant de club de District par district (désignation par les districts).  
 

Une consultation doit être lancée auprès des intéressés pour validation de la délégation par le CODIR du 11/09.  
 

 Rencontre avec les clubs du CN3 à Angers le 17 Août  
12 clubs présents sur 14. La thématique relative à la sécurité a été longuement abordée et plus particulièrement 
le questionnement des clubs sur les commissaires de sécurité des clubs (désignation, formations…).  

 
 Stage de rentrée des arbitres de Ligue les 18 et 19 août 

Présence du Président et de Président Délégué qui souligne la bonne organisation et le bon déroulement de ces 
journées.  
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2. Vie de la Ligue 

 

 Point sur les compositions des commissions suite aux réponses des membres sollicités 
La validation définitive des compositions des commissions régionales se fera lors du prochain CODIR 
 
 Mouvements des clubs 

Le Bureau valide la liste des clubs radiés ainsi que ceux mise en inactivité (cf liste en annexe).  
 
 Mise à disposition du nouveau chargé en Assurance par la Mutuelle Des Sportifs 

Le Bureau prend connaissance du remplacement de M. Alain GUIGNARD (départ à la retraite) – Chargé en 
assurances mis à disposition par la MDS - par M. Arthur DUBUISSON à compter du 04 septembre prochain. Salarié 
de la MDS à temps plein, il sera basé au siège de la Ligue et devra s’attacher à assurer une proximité avec les 
clubs.  
 
 Véhicules 

Suite à la fusion et à la définition des nouvelles missions régionale, le Bureau valide l’acquisition et la location de 
véhicules à destination de l’ETR et de l’ETRA. Les accords de subventions fédérales dans le cadre du FAFA peuvent 
donc être activés. 
 
3. Vie des Pôles  

 

 
3.1 – POLE FINANCIER 
 
 Projet de mise à disposition d’une partie des locaux du site du Mans à destination du District 72 

Suite à la fusion et aux réorganisations opérationnelles mises en œuvre, le site du Mans (ancien siège de l’ex Ligue 
du Maine) ne nécessite plus le même besoin en locaux. De son côté, le District de la Sarthe souhaite déménager 
de son site actuel afin d’accéder à des locaux plus fonctionnels. Dans ce contexte, le Bureau donne un avis positif 
à la mise à disposition d’une partie des locaux du site du Mans de la Ligue à destination du District 72. Une 
proposition financière (loyers + charges) est transmise au District pour avis avant présentation au CODIR.  

 
 Arrêté des comptes / Bilan 

Le Trésorier Général fait le point sur les premières orientations du bilan qui sera présenté en assemblée générale. 
Malgré les incertitudes liées au processus de fusion la situation comptable et financière de la Ligue est maitrisée.  
 
3.2 - POLE COMPETITIONS 
 
 Commissions des Délégués 

Le Bureau valide la nomination de M Claude JAUNET et René BRUGGER aux postes de délégués accompagnateurs.  
 
3.3 – POLE ARBITRAGE 
 
 Commission Régionale de l’Arbitrage 

Suite à la démission de M. Christophe CHESNAIS, le Bureau prend connaissance et valide la nouvelle composition 
de la CRA dont le président est M. Christian GUILLARD.  

 
3.4 – POLE JURIDIQUE 
 
 Assignation de la Ligue au Tribunal Administratif de Nantes par l’ASJSC BELLEVUE 

Le Bureau prend note de la procédure engagée par le club 
 

 Élection des Délégués représentants les clubs de District à l’AG de la Ligue 
Un rappel est fait des modalités juridiques devant être respectées 

 
 Exclusion temporaire 

Le Bureau prend connaissance d’une note de la Commission Fédérale des Règlements et contentieux rappelant la 
position de la FFF au sujet de l’exclusion temporaire et qui confirme les présentations faites en AG de la Ligue. Une 
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communication spécifique sera faite aux arbitres lors de leur rassemblement régional du 02 septembre afin d’en 
assurer la bonne application.  
 
 
3.4 – POLE FORMATION 
 
 Parcours de Formation des Dirigeants 

Le pilote de pole rappelle les dates des prochaines sessions de formations :  
- 13/09 et 30/09 : formation à la conduite de réunion 
- 18/09 et 23/09 : formation de formateurs 
 

4. Équipe Technique Régionale 
 

 Festival FOOT U13 
Le Directeur Technique Régional présente les nouvelles orientations fédérales relatives à cette compétition. Suite 
à la réduction du nombre de Ligues issues de la réforme territoriale et donc du nombre d’équipes concernées par 
la phase finale nationale (16 équipes garçons et filles), il est proposé que les phases finales régionales se déroulent 
également sur 2 jours au lieu d’1 journée actuellement. La LFA propose un accompagnement financier afin 
d’amoindrir les surcoûts occasionnés par ce changement de format (hébergement et restauration principalement).  

 
Ce nouveau format, optionnel, présente beaucoup d’intérêts sur l’aspect du suivi et de l’observation des joueurs 
mais pose le problème de pouvoir trouver des lieux capables d’absorber l’hébergement, la restauration et 
l’évolution sportive d’environ 500 personnes.  

 
Le Bureau donne un accord de principe et demande au Directeur Technique de définir un cahier des charges et de 
constituer un groupe de travail sur ce sujet.  

 
 Services civiques 

Un recensement sera fait auprès des districts afin de déterminer le nombre de services civiques qui pourraient être 
mis à disposition des districts et de leur CDFA dans le cadre d’actions régionales liées au Programme Éducatif 
Fédéral.  

 
5. Invitations  

 

 La Baule – Le Pouliguen : Inauguration du terrain 02/09/2017 à 10H 
Participation de M. Alain Martin 

 
6. Questions diverses – Tour de table 

 

 Les districts 44 et 72 informent le Bureau qu’ils n’adhèrent plus à l’AE2F 
 Le Président informe les présidents de Districts de la possibilité de disposer de places pour les rencontres 

de l’équipe de France Espoirs qui se tiendront le 1er septembre (Laval) et le 05 septembre (Le Mans) 
 En attente des orientations de la LFA relatives au FAFA, il est demandé aux districts de conserver les dossiers 

qui pourraient leur parvenir et de les classer par ordre chronologique 
 Une nouvelle présentation des Barèmes financiers disciplinaires sera faite au CODIR pour validation par 

celui-ci 
 Un rappel sera transmis aux clubs pour afin de respecter les conditions de l’article 28 des règlements relatifs 

aux engagements aux compétitions de la Ligue.  
 Evocation par le Président D 72 de questionnements ou positionnements sur divers points : 

- Gestion des intempéries le samedi matin : il est rappelé que la procédure mise en place n’implique 
pas nécessairement la présence du personnel le samedi matin à la Ligue de Football des Pays de la 
Loire 

- Nouveaux sites Web : le Président D72 regrette l’absence de concertation entre Districts/ligue à 
l’occasion de la mise en place des nouveaux sites Districts 

- Coupe Gambardella : interrogation sur la pertinence d’une programmation des rencontres le 
dimanche matin  

- Financement du CTD 72 : Le Président D72 informe le BE de son souhait de réexamen de la répartition 
du financement Ligue /District 
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- Services Civiques : demande de renouvellement du dispositif pour deux services civiques idem la 
saison passée 

 
7. Prochaines réunions 
 
 Modification de la date du CODIR du 24 octobre au 17 octobre à 19h à Angers 

 
 Prochaine réunion : Comité de Direction : 11 septembre à 19h00 au siège de la Ligue 

 
 
 

Le Président, 
Gérard LOISON 

Le Président Délégué, 
Didier ESOR 

Le Secrétaire  
Jacques BODIN 

      
 
 
 
 
 
 


